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Résumé  
Les dispositions normatives relatives aux départements et aux 
conseils départementaux roumains reposent sur la loi n° 396 de 
2/14 avril 1864, qui a créé les conseils départementaux, et sur la 
Constitution de 1866, qui était considérée la plus libérale 
d’Europe. Les conseillers départementaux sont élus pour une durée 
de 4 ans. Le mandat, gratuit et obligatoire, est attribué par les 
citoyens par élection. La décentralisation territoriale peut défendre 
et donner une certaine liberté en ce qui concerne les citoyens au 
milieu du travail. 


